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Préambule  

Organisation du dossier  

Le dossier de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de Villeneuve-Loubet 

s’organise ainsi :  

- Pièce 1 : Présentation de la procédure et du projet d’intérêt général   

- Pièce 2.1 : Rapport de présentation de la mise en compatibilité du PLU, comprenant 

l’évaluation environnementale de la mise en compatibilité et le résumé non technique. 

- Pièce 2.2 : Zonage mis en compatibilité. 

- Pièce 2.3 : Règlement écrit mis en compatibilité. 

- Pièce 2.4 : Liste des emplacements réservés et servitudes d’urbanisme mise en compatibilité. 

- Pièce 2.5 : Orientation d’aménagement et de programmation créée.  

- Pièces annexes jointes au dossier d’enquête publique :  

o arrêté préfectoral définissant les modalités de concertation au titre du code de 

l’urbanisme,  

o bilan de la concertation menée au titre du code de l’urbanisme, 

o avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE) sur l’évaluation 

environnementale de la mise en compatibilité du PLU, 

o réponse écrite du maitre d’ouvrage à l’avis de la MRAE,  

o procès-verbal de la réunion d’examen conjoint des Personnes Publiques Associées (PPA) 

réalisée dans le cadre de la mise en compatibilité. 

Portée de la pièce 2.2. Zonage  

La présente pièce présente un extrait du zonage avant et un extrait du zonage après mise en 

compatibilité.  

Comme détaillé dans le rapport de présentation, un secteur UBe est spécifiquement créé sur le site de 

l’Ermitage Partie Nord, chemin des Hautes Ginestières.  

Les périmètres de l’emplacement réservé E.4 et de la servitude de mixité sociale SMS 5 sont par ailleurs 

réduits.
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Extrait du zonage avant mise en 

compatibilité 
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Extrait du zonage après mise en 

compatibilité 

 


